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                             Annexe 2
Brevet professionnel 

session 2026

· Spécialités rénovées en 2026 :
· Arts de la cuisine : arrêté du 19 octobre 2023
· Arts du service et commercialisation en restauration : arrêté du 19 octobre 2023
· Électricien (ex Électricien(ne)) : arrêté du 8 janvier 2024
REPARTITION DES SPECIALITES SUR DEUX PERIODES : JUIN ET SEPTEMBRE

	JUIN 2026


	- AGENT TECHNIQUE DE PREVENTION ET DE SECURITE

- ARTS DE LA CUISINE

- ARTS DU SERVICE ET COMMERCIALISATION
  EN RESTAURATION

- BOUCHER

- BOULANGER

- CARRELEUR MOSAISTE 
- CHARCUTIER TRAITEUR

- CHARPENTIER BOIS

- COIFFURE

- CONDUCTEUR D’ENGINS : TRAVAUX PUBLICS ET
  CARRIERES

- COUVREUR
- ELECTRICIEN


	- FLEURISTE

- GEMMOLOGUE

- GOUVERNANTE

- MAÇON  
- MENUISIER

- MENUISIER ALUMINIUM VERRE

- METALLIER

- METIERS DE LA PIERRE

- METIERS DE LA PISCINE 
- METIERS DU PLATRE ET DE L’ISOLATION
- MONTEUR EN INSTALLATION DU GENIE CLIMATIQUE 
  ET SANITAIRE

- PEINTRE APPLICATEUR DE REVETEMENTS
- PLASTIQUES ET COMPOSITES

	SEPTEMBRE 2026


	- ESTHETIQUE-COSMETIQUE-PARFUMERIE 

	



NOTICE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION GENERALE 

DU BREVET PROFESSIONNEL – SESSION 2026
Réf. : articles D337-95 à D337-124 du Code l’Education

I – FORMATION ET DUREE DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE
	VOIES DE FORMATION
	CONDITIONS D’ENTREE EN FORMATION (communes aux 2 voies de formation)
	DUREE DE L’ENSEIGNEMENT en centre de formation
	DUREE DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE (commune aux 2 voies de formation)

	APPRENTISSAGE

(Contrat d’apprentissage)
	Se reporter au référentiel de chaque spécialité, dans lequel est mentionnée la liste des diplômes permettant l’entrée en formation :

A titre d’exemple, afin de pouvoir s’inscrire dans un cycle de formation apprentissage ou formation continue menant au BP Boulanger, il est nécessaire de posséder soit :

- CAP Boulanger
- CS3 Boulangerie spécialisée
- CS3 Techniques du tour en boulangerie et en pâtisserie,

- baccalauréat professionnel Boulanger-pâtissier,

Si ces diplômes ont été obtenus à l’étranger, il est nécessaire de solliciter une dérogation auprès du ministère (art.2, décret du 10-09-97)
	Soit de 400 heures minimum par an (cf. référentiel de chaque spécialité);

Soit une durée de formation minimum de 240 heures pour les candidats titulaires d’une spécialité de baccalauréat professionnel du même secteur professionnel que le BP.


	Durée de pratique professionnelle requise (activité à plein temps ou, au minimum, à mi-temps), dans un emploi en rapport avec la finalité du diplôme postulé :
( Soit de 2 ans (*), si le candidat est titulaire d'un diplôme (ou titre homologué) français classé au niveau 3 ou plus, figurant sur la liste arrêtée pour chaque spécialité (l’arrêté de création de chaque spécialité précise les diplômes ou titres homologués permettant de s’inscrire au BP après 2 ans d’exercice professionnel dans la profession considérée).

(Soit de 5 ans effectués en France ou à l’étranger, dans le cas où le candidat n’est pas titulaire d’un tel diplôme ;

(Soit de 6 mois à 1 an pour les 

candidats titulaires d’une

spécialité de baccalauréat professionnel du même secteur.

	FORMATION

PROFESSIONNELLE CONTINUE
(contrat de professionnalisation)
	
	Aucune durée de formation exigée.
	


(*) En application de l’article D. 337-102 du code de l’Education « la durée de deux années peut être réduite, sans pouvoir être inférieure à vingt mois, pour les candidats titulaires d’un contrat de travail de type particulier dont la durée effective est inférieure à deux ans au moment du passage de l’examen »
II – CONDITIONS D’INSCRIPTION A L’EXAMEN
Lors d'une session, le candidat ne peut s'inscrire qu'à une seule spécialité du BP. De plus, à la date de la délibération, il devra comptabiliser, de manière effective à la fois :
1°- le nombre d’heure d’enseignement requis par la réglementation, selon sa voie de formation (cf. tableau ci-dessus).
2°- la durée de pratique professionnelle requise (cf. tableau ci-dessus).
Attention : signaler à la DEC toute situation particulière (rupture ou interruption de contrat, absences répétées ou de longue durée, etc.)
III – FORME DE L'EXAMEN
· Forme globale : le candidat passe l'ensemble des épreuves lors d'une même session.

· Forme progressive : le candidat décide d'échelonner sur plusieurs sessions ses épreuves ou sous-épreuves. 

Dans les deux cas, le diplôme est délivré aux candidats obtenant une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20.
	Le choix de la forme de passage est déterminé par la catégorie du candidat :


	CHOIX de la forme de passage

	
	1ère session
	Sessions Suivantes

	Candidat APPRENTI sauf :
1/ candidat apprenti ayant bénéficié d’une dérogation accordée par le recteur (art.D337-114 du code)

2/ candidat apprenti pour lequel la MDPH propose la forme progressive 
	Forme Globale
(forme imposée)
	Forme Globale
(forme imposée)

	Candidat de la FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
	Forme Globale
ou
Forme Progressive

(Libre choix du candidat)
	Le candidat doit subir les épreuves sous la forme qu’il a choisie lors de la 1ère session

	Candidat ENSEIGNEMENT A DISTANCE (apprenti et formation continue)
	
	


IV – EPREUVES / SOUS-EPREUVES
Chaque épreuve (E) fait l’objet d’une notation en 1 seule unité (U) si l'épreuve ne comprend pas de sous-épreuves ou en plusieurs unités si l'épreuve est divisée en sous-épreuves.

Lorsqu'une épreuve regroupe plusieurs sous-épreuves, la note à l'épreuve est calculée par moyenne entre les notes obtenues à ces sous-épreuves affectées de leur coefficient.

Les parties d’épreuve ou de sous-épreuves ne sont pas considérées comme des unités et ne sont donc pas notées séparément. 

Exemple :
	EPREUVES
	UNITES
	COEFFICIENT
	NOTATION

	E3 Suivi de Réalisation d’Ouvrages                                         
	U3
	2
	note

	E2 Commercialisation
              coef. 4

sous-épreuve technique

sous-épreuve organisation

1ère partie : projet

2ème partie : concrétisation
	U21

U22
	2

2

(0,5)

(1,5)
	moyenne

note

note


V – BENEFICE / REPORT DE NOTES D’EPREUVE OU SOUS-EPREUVE
1) CANDIDATS EN FORME GLOBALE

Les candidats inscrits sous la forme globale peuvent conserver pendant 5 ans les notes supérieures ou égales à 10/20 obtenues lors des sessions précédentes à toute épreuve ou sous-épreuve (« bénéfices »). 
Les bénéfices obtenus sont indiqués sur le relevé de note du candidat.
Ils peuvent choisir de renoncer à un bénéfice au moment de l’inscription. Attention : ce choix est alors définitif.

2) CANDIDATS EN FORME PROGRESSIVE

Les candidats inscrits sous la forme progressive peuvent conserver pendant 5 ans les notes obtenues lors des sessions précédentes, qu’elles soient inférieures ou supérieures à 10/20 :
· notes supérieures ou égales à 10/20 (« bénéfice ») ;

· notes inférieures à 10/20 (« report »).

Attention : si le candidat choisit de renoncer à un bénéfice ou à un report au moment de l’inscription, ce choix est définitif.
VI – DISPENSE D'EPREUVE OU DE SOUS-EPREUVE accordée aux candidats
1) Titulaires d'un des diplômes suivants : baccalauréat (général, technologique ou professionnel), BP, brevet des métiers d'art, diplôme de métiers d’art, brevet de technicien (y compris agricole), BTS, diplôme de technicien supérieur, diplôme supérieur d’arts appliqués, diplôme national de l’enseignement supérieur (DAEU, Capacité en droit, DUT, DEUST, DEUG, DNTS, licence, maîtrise, DEA, DESS, DRT, Doctorat, habilitation à diriger des recherches, etc.) ;
Ces candidats « peuvent, sur leur demande, être dispensés de subir les épreuves du domaine Expression et connaissance du Monde et Langue vivante, de l’unité de contrôle d’enseignement général du brevet professionnel » (arrêté du 8 août 1994, BO n°32 du 8 septembre 1994) ;
2) Titulaires d’une spécialité de baccalauréat professionnel comportant une unité de Mathématiques : Ces candidats peuvent, sur leur demande, être dispensés de subir l’épreuve de MATHEMATIQUES.
3) Titulaires d’une spécialité de baccalauréat professionnel comportant une unité de PHYSIQUE-CHIMIE : Ces candidats peuvent, sur leur demande, être dispensé de subir l’épreuve de PHYSIQUE-CHIMIE.
4) Justifiant de dispenses d'épreuves ou de sous-épreuves au titre de la VAE (validation des acquis de l’expérience) ;
5) Titulaires de certains diplômes en rapport avec la spécialité du BP préparée / se reporter à l’arrêté de création de la spécialité du BP.
VII – EPREUVE FACULTATIVE

Conformément à l’article D337-115 du code de l’éducation : « Les points excédant 10/20 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale ».

Pour les spécialités dont le règlement d’examen prévoit une épreuve de langue vivante obligatoire et une épreuve de langue vivante facultative, les candidats ne peuvent pas choisir, pour l’épreuve facultative, la langue retenue pour l’épreuve obligatoire (arrêté du 4 juillet 2017, JO n°0178 du 1er août 2017).

La liste des langues proposées au titre de l’épreuve facultative est limitée sur CYCLADES, du fait de l’absence au sein de l’académie d’enseignants dans certaines langues.
VIII – ABSENCE A UNE EPREUVE

Sauf cas de force majeure avéré, toute absence à une épreuve obligatoire ou à une sous-épreuve obligatoire est éliminatoire. Toutefois, l’absence justifiée donne lieu à l’attribution de la note zéro à chaque épreuve manquée et le diplôme peut être délivré si les conditions prévues à l’article D.337-114 du code de l’éducation sont remplies.

Les candidats qui, pour cause de force majeure dûment constatée, n’ont pu se présenter à tout ou partie des épreuves à la session de juin, peuvent se présenter, sur autorisation rectorale, aux épreuves de la session de remplacement (à l’exception des épreuves facultatives qui ne sont pas réorganisées).

IX – AMENAGEMENTS D’EPREUVES (handicap, incapacité temporaire)
Les candidats au BP présentant un handicap ou une incapacité temporaire, peuvent effectuer une demande d’aménagements d’épreuves. A cet effet, il convient de se reporter à la circulaire spécifique aux aménagements d’épreuves de la session 2026 qui vous a été communiquée.

Les demandes doivent être faites dès l’inscription.

Annexe 2 -1

Ce document n’est qu’un support pour aider à votre inscription
· NOM DE FAMILLE
: /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

· NOM D’USAGE 
: /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

· PRENOM

: /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/


(Attention : indiquer les prénoms en entier et dans l’ordre de l’état civil, éliminer les prénoms qui seraient tronqués)

· ADRESSE : /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

· CODE POSTAL : /__/__/__/__/__/  

· COMMUNE : /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

· TELEPHONE : 
                         E.MAIL : /__/__/__/__/__/__/_/__/_@_/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

· Spécialité présentée : ……………………………………………………………………………………………….

· Catégorie du candidat : ……………………………………………………………………………………………

· Position : vous êtes vous déjà présenté au brevet professionnel ? 

Si OUI, numéro du candidat  /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

· Nationalité : ……………………………………………………….

· Date de naissance : 
/__/__/  /__/__/  /__/__/
si jour de naissance inconnu, indiquer : 00


si mois de naissance inconnu, indiquer : 00

· Commune et Département de naissance : ……………………………………………………………………….

· Handicap : 
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
  Non

· Diplômes de niveau 4 possédés, donnant droit à des dispenses d'épreuves :

Intitulé : 


· Bénéfice épreuve obligatoire ou facultative,
si le candidat s'est déjà présenté à cette spécialité: (se munir du relevé de notes correspondant)

Spécialité : ……………………………………………………………………………………………..

Académie et Année d'obtention : …………………………………………………………………..….

· VAE – dispense d’épreuves   (FOURNIR l’attestation correspondante)


Académie d’obtention : …………………………….


Année d’obtention : ………………………………...

· Epreuve obligatoire de langue vivante, préciser le choix : ………………………………………………………………………..

· Epreuve facultative de langue vivante, préciser le choix : …………………………………………………………………………


Pour que votre pré-inscription soit enregistrée, vous devez suivre la procédure internet jusqu’à l’obtention d’UN NUMERO D’INSCRIPTION et d’un numéro d’ordre (apparaissant derrière le tiret). 

Noter ici votre numéro d’inscription :
Annexe 2 -2
ATTESTATION COLLECTIVE BP 2026
(Etablir une attestation pour chaque spécialité)

Nom de l’établissement : 


N° UAI de l’établissement : 

Ville : 


Le Chef d’établissement certifie ce qui suit pour les candidats inscrits à la spécialité suivante :
BREVET PROFESSIONNEL : 


 (NB : en cas de cursus atypique, merci d’apporter les précisions sur une attestation individuelle)
( en APPRENTISSAGE : Durée de la formation
 ( 400 h par an (soit 800 h au total) 



 ( 420 h par an
      Conformément au référentiel de la spécialité
 ( 450 h par an


                                             ( 240 h soit contrat de 6 mois à 1 an (candidats titulaires d’une spécialité de baccalauréat professionnel du même secteur professionnel que la spécialité du BP postulée)
                                            +

                             ( Durée du contrat d’apprentissage de 2 ans 
( en FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (contrat professionnel de 2 ans ; aucune durée de formation en établissement n’est exigée).
ATTESTATION DE FORMATION relative aux ECHAFAUDAGES - R408
(concerne les candidats au BP Charpentier bois, BP Couvreur, BP Maçon, BP Menuisier aluminium verre, 
BP Métallier, BP Métiers de la pierre, BP Métiers du plâtre et de l’isolation, BP Peintre applicateur de revêtements) 
En l’absence de cette attestation, les candidats ne seront pas admis à se présenter à l’examen.

Les référentiels de compétences diffèrent selon la spécialité du BP présenté, comme ci-après :

	
	MONTAGE  DE L’ECHAFAUDAGE

(annexe 3)
	RECEPTION ET DE MAINTENANCE D’ECHAFAUDAGE (annexe 4)
	TRAVAIL SUR LES ECHAFAUDAGES

(annexe 5)

	Menuisier aluminium verre 

annexes 4  et 5
	■ vérifier l’état du matériel ;

■ maîtriser les opérations de montage-démontage en sécurité des différents types d’échafaudages de pied ;

■ élinguer et treuiller les charges à partir de l’échafaudage ;

■ communiquer, rendre compte et remédier aux situations dangereuses, 

apprécier la qualité et la résistance des ancrages et amarrages ;

■ vérifier la conformité du montage par rapport au plan d’installation et/ou aux dispositions prévues par le constructeur.


	     ■ citer les critères de sélection des  

        différents types d’échafaudage ;

     ■ réceptionner l’échafaudage avant  

       utilisation

     ■ Assurer la maintenance   

        de l’échafaudage

	■  accéder et circuler en sécurité sur l’échafaudage ;

■ respecter les limites de charges ;

■ maintenir l’échafaudage en 
   sécurité ;

■ tenir compte de la co-activité sur
   les  chantiers ;

■ signaler les situations dangereuses.



	Couvreur 
	
	
	

	annexes 4  et 5
	
	
	

	Maçon
	
	
	

	Annexes 3 - 4  et 5
	
	
	

	Métiers de la pierre

annexe 5
	
	
	

	Peintre applicateur de revêtements
	
	
	

	Annexes 3 - 4  et 5
	
	
	

	Métallier

annexes 4  et 5
	
	
	

	Charpentier bois

Annexes 3 - 4  et 5
	
	
	

	Métiers du plâtre et de l’isolation 3 et 5
	
	
	


J’atteste que les candidats ont suivi la formation relative aux échafaudages de pieds, conformément aux arrêtés du 08/11/2012 et du 20/07/2015 modifié par l’arrêté du 22/07/2019 relatifs à l’utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur.


ATTESTATION DE SERVICE NATIONAL (loi du 27 juillet 2015)

Les candidats de nationalité française âgés de moins de 25 ans sont en règle vis-à-vis des obligations relatives au service   national.

Ils ont fourni le justificatif qui est conservé durant un an dans l’établissement à disposition du rectorat. 

Le chef d’établissement certifie exact le présent document.

Fait à : 





Le 


Annexe 2 -3
ATTESTATION INDIVIDUELLE BP 2026
(A ne remplir que pour les candidats aux parcours atypiques)

Nom de l’établissement : 


N° UAI de l’établissement : 
Ville : 


Le Chef d’établissement certifie ce qui suit pour le candidat suivant :

Mme/M
 (nom/prénom du candidat)
BREVET PROFESSIONNEL (Spécialité)……………………………………………………………………………………………………………………………………
Date de début de formation : …………………… ………………….Date de fin de formation : ………………………………………………….
(*) La durée de préparation doit être conforme à celle précisée dans l’arrêté portant création de la spécialité du BP ; cette préparation doit être achevée lors des épreuves.

 ( en APPRENTISSAGE : Durée de la formation (cochez la case correspondante)
 ( 400 h par an (soit 800 h au total) 



 ( 420 h par an
        Conformément au référentiel de la spécialité
 ( 450 h par an


                                             ( 240 h soit contrat de 6 mois à 1 an (candidats titulaires d’une spécialité de baccalauréat 
                                                 professionnel du même secteur professionnel que la spécialité du BP postulée)

                               (  Redoublant


                               (  Dérogation en application du code du travail : ……...h.                                                        

                                         Date de début de formation : …………………… Date de fin de formation : …………………………….
                                            +
                                      Pratique professionnelle (cochez la case correspondante)

                             ( Durée du contrat d’apprentissage de 2 ans 

                                            ( Durée du contrat d’apprentissage de ………mois
 ( en FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (aucune durée de formation en établissement n’est exigée).
      Pratique professionnelle (cochez la case correspondante)

                             ( Durée du contrat professionnel de 2 ans 

                                            ( Durée du contrat professionnel de ………mois
ATTESTATION DE FORMATION relative aux ECHAFAUDAGES - R408
(concerne les candidats au BP Charpentier bois, BP Couvreur, BP Maçon, BP Menuisier aluminium verre, 

BP Métallier, BP Métiers de la pierre, BP Métiers du plâtre et de l’isolation, BP Peintre applicateur de revêtements) 
En l’absence de cette attestation, les candidats ne seront pas admis à se présenter à l’examen.

Les référentiels de compétences diffèrent selon la spécialité du BP présenté, comme ci-après :

	
	MONTAGE  DE L’ECHAFAUDAGE

(annexe 3)
	RECEPTION ET DE MAINTENANCE D’ECHAFAUDAGE (annexe 4)
	TRAVAIL SUR LES ECHAFAUDAGES

(annexe 5)

	Menuisier aluminium verre 

annexes 4  et 5
	■ vérifier l’état du matériel ;

■ maîtriser les opérations de montage-démontage en sécurité des différents types d’échafaudages de pied ;

■ élinguer et treuiller les charges à partir de l’échafaudage ;

■ communiquer, rendre compte et remédier aux situations dangereuses, 

apprécier la qualité et la résistance des ancrages et amarrages ;

■ vérifier la conformité du montage par rapport au plan d’installation et/ou aux dispositions prévues par le constructeur.


	     ■ citer les critères de sélection des  

        différents types d’échafaudage ;

     ■ réceptionner l’échafaudage avant  

       utilisation

     ■ Assurer la maintenance   

        de l’échafaudage

	■  accéder et circuler en sécurité sur l’échafaudage ;

■ respecter les limites de charges ;

■ maintenir l’échafaudage en 
   sécurité ;

■ tenir compte de la co-activité sur
   les  chantiers ;

■ signaler les situations dangereuses.



	Couvreur 
	
	
	

	annexes 4  et 5
	
	
	

	Maçon
	
	
	

	Annexes 3 - 4  et 5
	
	
	

	Métiers de la pierre

annexe 5
	
	
	

	Peintre applicateur de revêtements
	
	
	

	Annexes 3 - 4  et 5
	
	
	

	Métallier

annexes 4  et 5
	
	
	

	Charpentier bois

Annexes 3 - 4  et 5
	
	
	

	Métiers du plâtre et de l’isolation 3 et 5
	
	
	


J’atteste que les candidats ont suivi la formation relative aux échafaudages de pieds, conformément aux arrêtés du 08/11/2012 et du 20/07/2015 modifié par l’arrêté du 22/07/2019 relatifs à l’utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur.


ATTESTATION DE SERVICE NATIONAL (loi du 27 juillet 2015)

Les candidats de nationalité française âgés de moins de 25 ans sont en règle vis-à-vis des obligations relatives au service

national.

Ils ont fourni le justificatif qui est conservé durant un an dans l’établissement à disposition du rectorat. 
Le chef d’établissement certifie exact le présent document.

Fait à : 





Le 

             FICHE PREPARATOIRE A L’INSCRIPTION SUR CYCLADES (BP)





Signature du chef d’établissement et cachet de l’établissement :





Signature du chef d’établissement et cachet de l’établissement :
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